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@)  Machine  et  procédé  d'emballage  d'une  charge  palettisée  à  l'aide  d'une  gaine  thermorétractable. 
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@  La  présente  invention  se  rapporte  à  un  pro- 
cédé  d'emballage  d'une  charge  par  chauffage 
d'une  housse  ou  gaine  thermorétractable  et  à 
une  machine  d'emballage  automatique  par 
chauffage  d'une  housse  ou  gaine  thermorétrac- 
table. 

Selon  l'invention,  l'on  assure,  de  préférence, 
par  soufflage  le  maintien  sous  la  palette  du  bord 
inférieur  de  la  gaine  pendant  son  accrochage  et 
antérieurement  à  la  rétraction  de  la  gaine  au 
niveau  de  la  charge. 

La  présente  invention  s'applique  principale- 
ment  au  suremballage  des  charges  palettisées. 6-  
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La  présente  invention  se  rapporte  à  un  procédé 
d'emballage  d'une  charge  par  chauffage  d'une  hous- 
se  ou  gaine  thermorétractable  et  à  une  machine 
d'emballage  automatique  par  chauffage  d'une  hous- 
se  ou  gaine  thermorétractable. 

L'on  réalise  habituellement  un  suremballage 
d'une  charge,  notamment  palettisée,  en  recouvrant  la 
charge  avec  une  gaine  thermorétractable  qui  se  ré- 
tracte  et  épouse  le  contour  extérieur  de  la  charge  lors 
d'une  étape  de  chauffage  suivie  par  un  refroidisse- 
ment. 

Le  chauffage  de  la  gaine  thermorétractable  est 
typiquement  assuré  en  soufflant  des  gaz  chaud,  no- 
tamment  de  l'air  ou  des  gaz  de  combustion  mettant  en 
oeuvre  un  brûleur,  dilués  avec  de  l'air.  Le  souffle  des 
gaz  chaud  de  rétraction  peut  déplacer  la  gaine,  ce  qui 
ne  permet  pas  de  recouvrir  uniformément  toute  la 
charge.  De  plus,  la  rétraction,  diminuant  non  seule- 
ment  le  périmètre  mais  également  la  hauteur  de  la 
gaine,  provoque  la  remontée  de  son  bord  inférieur  qui 
n'assure  plus  une  bonne  protection  de  la  partie  basse 
de  la  charge.  Ainsi,  la  Société  MSK  a  proposé  dans 
le  Brevet  EP-0  133  462  un  dispositif  d'emballage 
comportant  une  table  élévatrice  comprenant  des 
moyens  d'aspiration.  La  charge  palettisée  est  soule- 
vée  du  transporteur  donnant  accès  à  la  face  inférieu- 
re  de  la  palette.  L'aspiration  centrale  oriente  le  bord 
inférieur  de  la  gaine  vers  le  centre  de  la  face  inférieure 
de  la  palette  lors  du  soufflage  simultané  d'air  chaud 
assurant  la  rétraction  dudit  bord  inférieur  de  la  gaine. 
La  table  élévatrice  est  ensuite  abaissée  et  la  palette 
est  reposée  sur  le  transporteur. 

Le  dispositif  du  Brevet  EP-0  133  462  présente  de 
nombreux  inconvénients.  La  table  élévatrice  aspiran- 
te  est  un  élément  très  complexe.  De  plus,  son  fonc- 
tionnement  perturbe  la  répartition  de  l'air  chaud  ne 
permettant  pas  une  rétraction  de  qualité  du  bord  in- 
férieur  de  la  gaine.  L'aspiration  assure  un  plissage  du 
bord  inférieur  de  la  gaine  vers  le  centre  de  la  face  in- 
férieure  de  la  palette.  Les  plis,  après  rétraction,  for- 
ment  des  zones  d'épaisseur  irrégulière  comportant 
des  zones  de  plus  faible  résistance  mécanique.  La 
palette  est  reposée  sur  le  transporteur  alors  que  le 
film  de  la  gaine  se  trouvant  sous  la  face  inférieure  de 
la  palette  est  encore  chaud  et,  partant,  fragile.  Le 
contact  avec  le  transporteur  détériore  le  film  qui, 
avant  son  refroidissement,  n'est  pas  capable  de  sup- 
porter  le  poids  de  la  charge  palettisée. 

La  stabilité  de  la  charge  risque  d'être  compromi- 
se  par  le  fait  que  l'on  lève  la  palette  par  des  plots  dis- 
posés  sous  le  plancher  supérieur  de  la  palette. 

C'est  par  conséquent  un  but  de  la  présente  inven- 
tion  d'offrir  une  gaine  thermorétractable  recouvrant 
complètement  la  charge  dont  elle  assure  la  protection 
et  la  cohésion. 

C'est  également  un  but  de  la  présente  invention 
d'offrir  une  gaine  solide,  notamment  dans  sa  partie 
inférieure. 

C'est  aussi  un  but  de  la  présente  invention  d'offrir 
une  gaine  présentant  un  bel  aspect. 

C'est  également  un  but  de  la  présente  invention 
d'offrir  une  telle  gaine  mettant  en  oeuvre  une  faible 

5  quantité  de  film  thermorétractable. 
C'est  aussi  un  but  de  la  présente  invention  d'offrir 

une  telle  gaine  ne  collant  pas  sur  la  charge  et  notam- 
ment  sur  un  film  de  groupage  de  fardeaux  individuels, 
notamment  en  polyéthylène. 

10  C'est  également  un  but  de  la  présente  invention 
d'offrir  un  procédé  de  suremballage  minimisant  les 
risques  de  dislocation  de  la  palette  lors  de  sa  manu- 
tention. 

Ces  buts  sont  atteints  selon  l'invention  en  assu- 
15  rant,  de  préférence,  par  soufflage  le  maintien  sous  la 

palette  du  bord  inférieur  de  la  gaine  pendant  son  ac- 
crochage  et  antérieurement  à  la  rétraction  de  la  gaine 
au  niveau  de  la  charge. 

Avantageusement,  l'on  regroupe  la  surlongueur 
20  de  la  gaine  au  niveau  des  coins  de  la  palette  et/ou  des 

arêtes  de  la  charge  palettisée. 
Avantageusement,  l'on  assure  le  refroidissement 

du  film  thermorétractable  de  la  gaine  se  trouvant 
sous  la  face  inférieure  de  la  palette  antérieurement  à 

25  la  pose  de  celle-ci  sur  le  transporteur. 
Avantageusement,  l'accès  à  la  face  inférieure  de 

la  palette  est  obtenu  en  abaissant  le  transporteur  de 
la  palette  reposant  sur  des  plots  d'une  table. 

L'invention  a  principalement  pour  objet  un  procé- 
30  dé  de  suremballage  d'une  charge  palettisée  compor- 

tant  les  étapes  consistant  à  : 
a)  amener  la  charge  à  un  poste  de  suremballage, 
notamment  par  un  convoyeur  ; 
b)  déposer  une  gaine  thermorétractable  sur  au 

35  moins  les  faces  latérales  de  la  charge,  la  lon- 
gueur  de  la  gaine  étant  supérieure  à  la  hauteur  de 
la  charge  palettisée  ménageant  une  surlongueur 
verticale  destinée  à  l'accrochage  sur  une  face  in- 
férieure  d'une  palette  supportant  la  charge  ; 

40  c)  dégager  la  face  inférieure  de  la  palette  ; 
d)  accrocher  par  thermorétraction  la  surlongueur 
verticale  de  la  gaine  sur  la  face  inférieure  de  la 
palette  ; 
e)  poser  la  charge  sur  le  convoyeur  ; 

45  f)  chauffer  le  reste  de  la  gaine  pour  en  assurer  la 
rétraction,  caractérisé  en  ce  que  lors  de  l'étape  d) 
d'accrochage  par  thermorétraction  de  la  surlon- 
gueur  de  la  face  inférieure  de  la  palette,  l'on  as- 
sure  le  maintien  de  la  gaine  au  niveau  des  faces 

50  verticales  de  la  palette  et/ou  de  la  charge. 
L'invention  a  également  pour  objet  un  procédé  de 

suremballage,  caractérisé  en  ce  que  le  maintien  de  la 
gaine  est  assuré  sans  contact  mécanique,  de  préfé- 
rence  par  soufflage  d'air  froid  par  une  rampe  située 

55  au-dessus  des  moyens  de  soufflage  d'air  chaud  as- 
surant  l'accrochage  par  thermorétraction  de  la 
surlongueur  verticale  sur  la  face  inférieure  de  la  pa- 
lette. 
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L'invention  a  également  pour  objet  un  procédé, 
caractérisé  en  ce  qu'il  comporte,  en  outre,  une  étape 
de  traction  sur  les  arêtes  verticales  de  la  gaine  en  di- 
rection  opposée  à  celle  de  la  charge,  de  préférence 
sans  contact  mécanique. 

L'invention  a  également  pour  objet  un  procédé  de 
suremballage,  caractérisé  en  ce  que  la  traction  sur 
les  arêtes  de  la  gaine  est  effectuée  par  aspiration 
d'air. 

L'invention  a  également  pour  objet  un  procédé  de 
suremballage,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte,  en 
outre,  à  la  fin  de  l'étape  d)  d'accrochage  par  thermo- 
rétraction  de  la  surlongueur  sur  la  face  inférieure  de 
la  palette  et  avant  l'étape  e)  de  pose  de  la  charge  sur 
le  convoyeur,  une  étape  g)  consistant  en  un  refroidis- 
sement  de  la  surlongueur  de  la  gaine  se  trouvant 
sous  la  face  inférieure  de  la  palette  améliorant  sa  ré- 
sistance  mécanique  et  évitant  sa  détérioration  lors  de 
l'étape  e). 

L'invention  a  également  pour  objet  un  procédé, 
caractérisé  en  ce  que  le  refroidissement  de  la  surlon- 
gueur  de  la  gaine  se  trouvant  sous  la  face  inférieure 
de  la  palette  est  effectué  par  soufflage  d'air  froid,  de 
préférence  à  partir  d'une  rampe  située  sous  les 
moyens  de  soufflage  d'air  chaud  de  rétraction. 

L'invention  a  également  pour  objet  un  procédé, 
caractérisé  en  ce  qu'il  comporte,  après  l'étape  b)  de 
dépose  d'une  gaine  thermorétractable  sur  la  charge 
palettisée,  une  étape  h)  de  lissage  de  la  gaine,  de  pré- 
férence  par  translation  de  haut  en  bas  sur  la  hauteur 
de  la  charge  palettisée  d'une  rampe  de  soufflage 
d'air  froid  entourant  sensiblement  la  charge  paletti- 
sée. 

L'invention  a  également  pour  objet  un  procédé, 
caractérisé  en  ce  qu'à  l'étape  c)  on  abaisse  le 
convoyeur,  la  palette  reposant  sur  un  support,  de  pré- 
férence  un  support  prenant  appui  sur  le  plancher  su- 
périeur  de  la  palette. 

L'invention  a  également  pour  objet  un  procédé, 
caractérisé  en  ce  qu'à  l'étape  c),  on  soulève  la  palette 
du  convoyeur,  de  préférence  à  l'aide  d'une  table  élé- 
vatrice  prenant  appui  sur  le  plancher  supérieur  de  la 
palette. 

L'invention  a  également  pour  objet  une  machine 
de  suremballage  de  charge  palettisée  comportant  un 
convoyeur  d'amenée  de  charges  palettisées  à  un 
poste  de  suremballage,  des  moyens  de  dépose  d'une 
gaine  thermorétractable  sur  au  moins  les  faces  laté- 
rales  de  la  charge  palettisée  dont  la  longueur  est  su- 
périeure  à  la  hauteur  de  la  charge  palettisée  ména- 
geant  une  surlongueur  verticale  destinée  à  l'accro- 
chage  sur  une  face  inférieure  d'une  palette,  des 
moyens  pour  dégager  et  rendre  accessible  la  face  in- 
férieure  de  la  palette  et  des  moyens  de  chauffage  de 
la  gaine,  y  compris  au  niveau  de  la  surlongueur,  ca- 
ractérisée  en  ce  qu'elle  comporte  des  moyens  de 
maintien  de  la  gaine  au  niveau  des  faces  verticales  de 
la  palette  et/ou  de  la  charge  lors  de  l'accrochage  par 

thermorétraction  de  la  surlongueur  sur  la  face  infé- 
rieure  de  la  palette,  les  moyens  de  maintien  de  la  gai- 
ne  comportant,  de  préférence,  une  rampe  de  souffla- 
ge  d'air  froid  entourant  la  charge  palettisée  et  située 

5  au-dessus  des  moyens  de  chauffage. 
L'invention  a  également  pour  objet  une  machine, 

caractérisée  en  ce  qu'elle  comporte  des  moyens  de 
traction  sur  les  arêtes  verticales  de  la  gaine  dans  des 
directions  opposées  à  la  charge  s'étendant  sur  au 

w  moins  une  partie  de  la  hauteur  de  la  charge  paletti- 
sée,  la  traction  s'exerçant  sans  contact  mécanique 
avec  la  gaine,  de  préférence  les  moyens  de  traction 
comportent  des  bouches  d'aspiration  verticales  si- 
tuées  à  proximité  des  arêtes  de  la  charge  palettisée. 

15  L'invention  a  également  pour  objet  une  machine, 
caractérisée  en  ce  qu'elle  comporte  des  moyens  de 
refroidissement  de  la  surlongueur  de  la  gaine  accro- 
chée  sur  la  face  inférieure  de  la  palette  avant  le 
contact  avec  le  convoyeur,  notamment  une  rampe  de 

20  soufflage  entourant  la  charge  palettisée  et  disposée 
horizontalement  sous  les  moyens  de  chauffage. 

L'invention  sera  mieux  comprise  au  moyen  de  la 
description  ci-après  et  des  figures  annexées  don- 
nées  comme  des  exemples  non  limitatifs  et  sur  les- 

25  quelles  : 
-  la  figure  1a  est  une  vue  schématique  en  éléva- 

tion  d'une  première  étape  de  suremballage  se- 
lon  l'invention  ; 

-  la  figure  1b  est  une  vue  en  plan  du  cadre  de 
30  soufflage  mis  en  oeuvre  selon  la  présente  in- 

vention  ; 
-  la  figure  2  est  une  vue  schématique  en  éléva- 

tion  d'une  deuxième  étape  de  suremballage 
selon  l'invention  ; 

35  -  la  figure  3a  est  une  vue  schématique  en  éléva- 
tion  d'une  troisième  étape  de  suremballage  se- 
lon  l'invention  ; 

-  la  figure  3b  est  une  vue  en  plan  d'un  cadre  de 
soufflage  d'air  chaud  mis  en  oeuvre  dans  la 

40  présente  invention  ; 
-  la  figure  4  est  une  vue  schématique  en  éléva- 

tion  d'une  quatrième  étape  de  suremballage 
selon  l'invention  ; 

-  la  figure  5  est  une  vue  schématique  en  éléva- 
45  tion  d'une  cinquième  étape  de  suremballage 

selon  l'invention  ; 
-  la  figure  6  est  une  vue  schématique  en  éléva- 

tion  d'une  sixième  étape  de  suremballage  se- 
lon  l'invention  ; 

50  -  la  figure  7  est  une  vue  en  coupe  verticale  d'un 
détail  d'un  cadre  de  soufflage  mis  en  oeuvre 
dans  l'appareil  de  suremballage  selon  la  pré- 
sente  invention. 

Sur  les  figures  1  à  7,  l'on  a  utilisé  les  mêmes  ré- 
55  férences  pour  désigner  les  mêmes  éléments. 

La  machine  de  suremballage  selon  l'invention 
comporte  un  convoyeur  1  d'amenée  de  charges  2  re- 
posant  sur  une  palette  3  à  un  poste  de  suremballage 

3 
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et  des  moyens  connus  (non  représentés)  des  dépo- 
ses  d'une  gaine  4  thermorétractable  recouvrant  au 
moins  les  faces  latérales  (verticales)  de  la  charge  et, 
avantageusement,  sa  face  supérieure  5. 

Avantageusement,  la  machine  comporte  égale- 
ment  un  soufflet  d'isolation  thermique  diminuant  la 
consommation  énergétique  et  uniformisant  les  tem- 
pératures,  par  exemple  tel  que  décrit  dans  FR-2  564 
033. 

Sur  la  figure  1a,  l'on  a  représenté  la  charge  pa- 
lettisée  2  reposant  sur  le  convoyeur  1  d'amenée  et 
d'évacuation,  recouverte  sur  sa  face  supérieure  5  et 
sur  ses  faces  latérales  6  par  une  gaine  4  non  encore 
rétractée.  Un  cadre  de  soufflage  7  entourant  la  char- 
ge  2,  illustré  plus  en  détail  sur  la  figure  7,  comporte 
des  moyens  8  de  soufflage  d'air  ou  de  gaz  chaud  à 
une  température,  par  exemple,  comprise  entre  200  et 
500°C  de  préférence  égale  à  400°C  et  des  moyens  9 
de  soufflage  d'air  froid  (à  température  ambiante). 
Avantageusement,  les  moyens  de  soufflage  d'air 
froid  comportent  une  rampe  supérieure  9.1  et  une 
rampe  inférieure  9.2.  Une  répartition  avantageuse  du 
flux  d'air  de  la  rampe  supérieure  9.1  est  illustrée  sur 
la  figure  1  b.  Le  flux  d'air  est  réparti  sensiblement  uni- 
formément  sur  toute  la  largeur  des  faces  latérales  6 
sauf  dans  les  angles.  Au  contraire,  la  machine  selon 
l'invention  est  avantageusement  munie  de  moyens 
de  traction  10  exerçant  une  traction  sur  la  gaine  4 
dans  des  directions  opposées  à  la  charge  au  niveau 
de  ses  arêtes  verticales.  Les  moyens  de  traction  10 
sont,  avantageusement,  sans  contact  mécanique 
avec  la  gaine,  par  exemple  des  rampes  d'aspiration 
ou  des  moyens  pour  déposer  une  première  charge 
électrostatique  sur  les  arêtes  verticales  de  la  gaine  et 
des  électrodes  susceptibles  d'être  portées  à  une 
deuxième  charge  électrique  opposée  à  la  première 
charge. 

Au  contraire,  les  flux  d'air  des  moyens  de  souf- 
flage  d'air  chaud  8  et  de  la  rampe  inférieure  9.2  illus- 
trés  sur  la  figure  3b  sont  répartis  sensiblement  unifor- 
mément  sur  toute  la  largeur  des  faces  latérales  6  de 
la  charge  2  y  compris  dans  les  angles. 

Il  est  avantageux  de  lisser  tout  d'abord  la  gaine  4 
sur  la  charge  2  en  faisant  défiler  de  haut  en  bas, 
comme  symbolisé  par  les  flèches  11  sur  la  figure  1a, 
le  cadre  soufflant  7  en  soufflant  de  l'air  froid  avec  la 
rampe  supérieure  9.1.  Avantageusement,  l'on  effec- 
tue  simultanément  une  traction  sur  les  arêtes  vertica- 
les  de  la  gaine  avec  les  moyens  10.  Simultanément 
ou  après  le  lissage  de  la  gaine,  l'on  dégage  et  rend 
accessible  la  face  inférieure  de  la  palette  3.  Dans  un 
premier  exemple,  comme  symbolisé  par  la  flèche  12 
de  la  figure  2,  l'on  élève  la  palette  3  avec  une  table 
élévatrice  13.  Dans  un  deuxième  exemple  de  réalisa- 
tion  non  illustré,  l'on  descend  le  convoyeur  1,  la  pa- 
lette  repose  au  niveau  initial  du  convoyeur  sur  des 
plots  prenant  appui  sur  son  plancher  supérieur. 

Sur  la  figure  3a,  l'on  souffle  de  l'air  chaud  sous 

la  palette  avec  les  moyens  8,  ce  qui  amorce  la  trac- 
tion  du  film  se  trouvant  sous  la  palette  3.  Avantageu- 
sement,  l'on  assure  simultanément  le  maintien  de  la 
gaine  en  soufflant  de  l'air  froid  avec  la  rampe  supé- 

5  rieure  9.1  et/ou  en  exerçant  une  traction  sur  les  arê- 
tes  verticales  de  la  gaine  4  par  les  moyens  de  traction 
10. 

La  traction  sur  les  arêtes  de  la  gaine,  avantageu- 
sement  sur  toute  la  hauteur  de  la  charge  2,  permet  de 

10  tendre  la  gaine  au  moment  de  la  rétraction,  ce  qui  évi- 
te  l'apparition  de  plis,  assure  le  regroupement  des 
surlongueurs  des  films  de  la  gaine  au  niveau  des  arê- 
tes  verticales  de  la  charge  2  et  des  coins  de  la  face 
inférieure  de  la  palette  3,  ce  qui  provoque  un  renfor- 

15  cernent  du  suremballage  aux  endroits  qui  justement 
sont  le  plus  exposés  et/ou  les  plus  sollicités  lors  du 
transport  et  des  manutentions  de  la  charge  paletti- 
sée.  De  plus,  cette  traction  combinée  avec  le  souffla- 
ge  d'air  chaud  par  les  moyens  8  permet  la  création 

20  d'un  espace  16  de  faible  épaisseur,  par  exemple  égal 
à  30  mm  permettant  d'éviter  le  collage  du  film  chaud 
de  la  gaine  4  sur  la  charge  2,  notamment  sur  un  film 
en  polyéthylène  de  groupage  de  colis  individuels, 
comme  par  exemple  des  packs  de  boisson  en  embal- 

25  lage  carton.  L'espace  1  6  se  rétréci  et  s'annule  lors  du 
refroidissement  et,  partant,  de  la  rétraction  du  film  de 
la  gaine  4. 

L'on  redescend  la  palette  3,  comme  symbolisé 
par  la  flèche  14  de  la  figure  4,  le  cadre  de  soufflage 

30  7  étant  immobile.  Dans  la  deuxième  variante  de  réa- 
lisation  non  illustrée,  le  convoyeur  1  remonte  en  di- 
rection  de  la  face  inférieure  de  la  palette.  Les  moyens 
8  se  trouvent  désormais  au  niveau  des  faces  latérales 
de  la  palette  3,  la  rampe  inférieure  9.2  se  trouve  au 

35  niveau  du  convoyeur  1  .  Ainsi,  la  rampe  supérieure  9.1 
assure  le  maintien  de  la  gaine,  les  moyens  8  de  souf- 
flage  d'air  chaud  assurent  la  rétraction  de  la  gaine  4 
au  niveau  des  faces  latérales  de  la  palette  3.  Pendant 
ce  temps,  la  partie  de  la  gaine  4  se  trouvant  sous  la 

40  palette  3  a  subi  un  refroidissement  partiel,  la  rétrac- 
tion  n'est  pas  terminée  et  le  film  encore  chaud  est  ex- 
trêmement  fragile  et  risque  d'être  détérioré  lors  de  la 
pose  de  la  charge  palettisée  sur  le  convoyeur.  Ainsi, 
il  est  avantageux  d'assurer  un  refroidissement  du  film 

45  se  trouvant  sous  la  palette  3  avant  de  reposer  la  char- 
ge  sur  le  convoyeur  1  ou  de  faire  remonter  le 
convoyeur  jusqu'à  l'établissement  du  contexte  avec 
la  face  inférieure  de  la  palette.  Le  refroidissement  du 
film  de  la  gaine  4  peut  être  assuré,  par  exemple,  par 

50  des  conformateurs  refroidis  ou  avantageusement  par 
soufflage  d'air  froid  par  la  rampe  inférieure  9.2, 
comme  illustré  sur  la  figure  5.  Lorsque  la  charge  pa- 
lettisée  repose  sur  le  convoyeur,  la  gaine  4  étant  fer- 
mement  maintenue  dans  sa  partie  inférieure,  l'on 

55  arrête  le  soufflage  d'air  froid  par  les  rampes  inférieu- 
res  9.2  et  supérieures  9.1.  Le  cadre  7  remonte, 
comme  symbolisé  par  les  flèches  15,  de  la  figure  6, 
en  soufflant  de  l'air  chaud  par  les  moyens  8  pour  as- 

4 
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surer  la  rétraction  de  la  partie  haute  de  la  gaine  sans 
risque  de  remontée  de  la  partie  basse. 

L'on  arrête  les  moyens  1  0  de  traction  sur  les  arê- 
tes  de  la  gaine,  l'on  arrête  le  soufflage  d'air  chaud  par 
les  moyens  8  et  l'on  remonte  le  cadre  7  à  une  hauteur 
supérieure  à  celle  de  la  face  supérieure  de  la  charge 
palettisée.  L'on  remonte  également  un  éventuel  souf- 
flet  d'isolation  thermique.  Le  convoyeur  1  assure 
l'évacuation  de  la  charge  suremballée  et  l'amenée 
d'une  nouvelle  charge  à  suremballer  avec  laquelle 
l'on  répète  les  opérations  précédemment  décrites. 

La  présente  invention  s'applique  principalement 
au  suremballage  des  charges  palettisées. 

Revendications 

1.  Procédé  de  suremballage  d'une  charge  paletti- 
sée  (2)  comportant  les  étapes  consistant  à  : 

a)  amener  la  charge  (2)  à  un  poste  de  surem- 
ballage,  notamment  par  un  convoyeur  (1)  ; 
b)  déposer  une  gaine  thermorétractable  sur 
au  moins  les  faces  latérales  (6)  de  la  charge 
(2),  la  longueur  de  la  gaine  étant  supérieure  à 
la  hauteur  de  la  charge  palettisée  ménageant 
une  surlongueur  verticale  destinée  à  l'accro- 
chage  sur  une  face  inférieure  d'une  palette  (3) 
supportant  la  charge  (2)  ; 
c)  dégager  la  face  inférieure  de  la  palette  (3)  ; 
d)  accrocher  par  thermorétraction  la  surlon- 
gueur  verticale  de  la  gaine  (4)  sur  la  face  in- 
férieure  de  la  palette  (3)  ; 
e)  poser  la  charge  sur  le  convoyeur  (1)  ; 
f)  chauffer  le  reste  de  la  gaine  (4)  pour  en  as- 
surer  la  rétraction, 

caractérisé  en  ce  que  lors  de  l'étape  d)  d'accro- 
chage  par  thermorétraction  de  la  surlongueur  de 
la  face  inférieure  de  la  palette  (3),  l'on  assure  le 
maintien  de  la  gaine  (4)  au  niveau  des  faces  ver- 
ticales  de  la  palette  (3)  et/ou  de  la  charge  (2). 

2.  Procédé  de  suremballage  selon  la  revendication 
1,  caractérisé  en  ce  que  le  maintien  de  la  gaine 
(4)  est  assuré  sans  contact  mécanique,  de  préfé- 
rence  par  soufflage  d'air  froid  par  une  rampe 
(9.1)  située  au-dessus  des  moyens  (8)  de  souf- 
flage  d'air  chaud  assurant  l'accrochage  par  ther- 
morétraction  de  la  surlongueur  verticale  sur  la 
face  inférieure  de  la  palette  (3). 

3.  Procédé  selon  la  revendication  1  ou  2,  caractéri- 
sé  en  ce  qu'il  comporte,  en  outre,  une  étape  de 
traction  sur  les  arêtes  verticales  de  la  gaine  en  di- 
rection  opposée  à  celle  de  la  charge  (2),  de  pré- 
férence  sans  contact  mécanique. 

4.  Procédé  de  suremballage  selon  la  revendication 
3,  caractérisé  en  ce  que  la  traction  sur  les  arêtes 

de  la  gaine  (4)  est  effectuée  par  aspiration  d'air. 

5.  Procédé  de  suremballage  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  précédentes,  caractérisé  en 

5  ce  qu'il  comporte,  en  outre,  à  la  fin  de  l'étape  d) 
d'accrochage  par  thermorétraction  de  la  surlon- 
gueur  sur  la  face  inférieure  de  la  palette  (3)  et 
avant  l'étape  e)  de  pose  de  la  charge  sur  le 
convoyeur  (1),  une  étape  g)  consistant  en  un  re- 

w  froidissement  de  la  surlongueur  de  la  gaine  se 
trouvant  sous  la  face  inférieure  de  la  palette  (3) 
améliorant  sa  résistance  mécanique  et  évitant  sa 
détérioration  lors  de  l'étape  e). 

15  6.  Procédé  selon  la  revendication  5,  caractérisé  en 
ce  que  le  refroidissement  de  la  surlongueur  de  la 
gaine  se  trouvant  sous  la  face  inférieure  de  la  pa- 
lette  est  effectué  par  soufflage  d'airf  raid,  de  pré- 
férence  à  partir  d'une  rampe  (9.2)  située  sous  les 

20  moyens  (8)  de  soufflage  d'air  chaud  de  rétrac- 
tion. 

7.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  qu'il 

25  comporte,  après  l'étape  b)  de  dépose  d'une  gai- 
ne  thermorétractable  sur  la  charge  palettisée, 
une  étape  h)  de  lissage  de  la  gaine  (4),  de  préfé- 
rence  par  translation  de  haut  en  bas  sur  la  hau- 
teur  de  la  charge  palettisée  (2)  d'une  rampe  de 

30  soufflage  d'air  froid  (9.1)  entourant  sensiblement 
la  charge  palettisée. 

8.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  7,  caractérisé  en  ce  qu'à  l'étape  c)  on 

35  abaisse  le  convoyeur  (1),  la  palette  (3)  reposant 
sur  un  support,  de  préférence  un  support  prenant 
appui  sur  le  plancher  supérieur  de  la  palette  (31). 

9.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
40  tions  1  à  7,  caractérisé  en  ce  qu'à  l'étape  c),  on 

soulève  la  palette  (3)  du  convoyeur  (1),  de  préfé- 
rence  à  l'aide  d'une  table  élévatrice  (13)  prenant 
appui  sur  le  plancher  supérieur  de  la  palette  (3). 

45  10.  Machine  de  suremballage  de  charge  palettisée 
comportant  un  convoyeur  (1)  d'amenée  de  char- 
ges  palettisées  à  un  poste  de  suremballage,  des 
moyens  de  dépose  d'une  gaine  thermorétracta- 
ble  (4)  sur  au  moins  les  faces  latérales  (6)  de  la 

50  charge  palettisée  (2)  dont  la  longueur  est  supé- 
rieure  à  la  hauteur  de  la  charge  palettisée  ména- 
geant  une  surlongueur  verticale  destinée  à  l'ac- 
crochage  sur  une  face  inférieure  d'une  palette 
(3),  des  moyens  pour  dégager  et  rendre  accessi- 

55  ble  la  face  inférieure  de  la  palette  (3)  et  des 
moyens  de  chauffage  de  la  gaine  (4),  y  compris 
au  niveau  de  la  surlongueur,  caractérisée  en  ce 
qu'elle  comporte  des  moyens  de  maintien  de  la 

5 
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gaine  (4)  au  niveau  des  faces  verticales  de  la  pa- 
lette  (3)  et/ou  de  la  charge  (2)  lors  de  l'accrocha- 
ge  par  thermorétraction  de  la  surlongueur  sur  la 
face  inférieure  de  la  palette  (3),  les  moyens  de 
maintien  de  la  gaine  (4)  comportant,  de  préféren-  5 
ce,  une  rampe  (9.1)  de  soufflage  d'airf  raid  entou- 
rant  la  charge  palettisée  et  située  au-dessus  des 
moyens  de  chauffage  (8). 

11.  Machine  selon  la  revendication  10,  caractérisée  10 
en  ce  qu'elle  comporte  des  moyens  de  traction 
sur  les  arêtes  verticales  de  la  gaine  (4)  dans  des 
directions  opposées  à  la  charge  (2)  s'étendant 
surau  moins  une  partie  de  la  hauteurde  la  charge 
palettisée,  la  traction  s'exerçant  sans  contact  15 
mécanique  avec  la  gaine  (4),  de  préférence  les 
moyens  de  traction  comportent  des  bouches 
d'aspiration  verticales  situées  à  proximité  des 
arêtes  de  la  charge  palettisée  (2). 

20 
12.  Machine  selon  la  revendication  8  ou  9,  caractéri- 

sée  en  ce  qu'elle  comporte  des  moyens  de  refroi- 
dissement  de  la  surlongueur  de  la  gaine  (4)  ac- 
crochée  sur  la  face  inférieure  de  la  palette  (3) 
avant  le  contact  avec  le  convoyeur  (1),  notam-  25 
ment  une  rampe  de  soufflage  (9.2)  entourant  la 
charge  palettisée  et  disposée  horizontalement 
sous  les  moyens  de  chauffage  (8). 

6 
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